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LES OUTILS D’AMÉNAGEMENT TERRITORIAL

PLAN DIRECTEUR CANTONAL
Objectifs d’aménagement définis par le canton

PDCn

PLAN DIRECTEUR COMMUNAL
Élaboré par les communes en tenant compte du PDCn

PDCom

PLAN GÉNÉRAL D’AFFECTATION
Concerne l’ensemble du territoire communal

PGA

PLAN PARTIEL D’AFFECTATION
concerne une partie du territoire communal

PPA

PERMIS DE CONSTRUIRE
concerne une partie du territoire communal


